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INTRODUCTION.

Nous disions il y a quelques jours, en

annonçant cette Vie abrégée, " qu'elle
« était destinée à faire bien connaître Le

« digne prélat au peuple près duquel il a

« été si indignement calomnié. »

Pour atteindre ce but, nous n'avons eu

qu'à raconter simplement, avec de cour-
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tes réflexions, la vie et les vertus aposto-

liques de M. de Quélen.

Ainsi, ce n'est ni un panégyrique , ni

un éloge que nous avons eu la pensée d'é-

crire ; ce sont des faits que nous avons

voulu réunir , parce que sont eux qui
feront bien connaître le pieux prélat qui
a gouverné pendant dix-huit ans l'église
de Paris.

Aucun des cent vingt-deux évêques suc-

cessivement élevés sur le siége de saint

Denis n'eut peut-être à traverser des temps
aussi calamiteux ; nul ne fut peut-être

frappé d'aussi terribles coups, soumis à

d'aussi cruelles épreuves. Pas une seule

douleur n'a manqué à son âme, et l'on

peut dire qu'il est mort victime des plus

injustes préventions.

On verra dans le courant de cet ou-

vrage combien , au milieu de toutes ses
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peines, il se montra confiant dans la

bonté divine, quels exemples de piété ,

de charité, de courage et de résignation

il donna pendant son épiscopat, et quelle

sainte mort enfin couronna cette sainte

vie.
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DE
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CHAPITRE PREMIER.

Sa]naissance —Services rendus par sa famille.
—Sa vocation. —Commencement de sesétudes

ecclésiastiques. — Il est admis à Saint-Sul-

pice.—Son ordination. —Il exerce les plus
simples fonctions du ministère.—Il s'attache
au cardinal Fesch. — Son désintéressement.
Il détourne Bonaparte du schisme.— Il vit
dans la retraite.

De 1778 a 1814.

Le 8 octobre 1778, naquit à Paris Hyacinthe-
Louis de QUÉLEN,sixième enfant de Jean-

Claude-Louis comte de QUÉLEN,officier de ma-

rine, décoré de plusieurs ordres, et de Antoine-

Marie-Adélaïde HOCQUART.
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La famille de Quélen a pris son nom d'une
terre située dans la Basse-Bretagne, au dio-
cèse de Quimper. Son illustration est très

ancienne, puisqu'elle remonte en ligne directe

jusqu'au XIIesiècle. Beaucoup de Quélen ver-
sèrent jadis leur sang dans les armées fran-

çaises sur les champs de bataille ; et pour n'en
citer ici qu'un seul exemple, on remarque en
lisant l'histoire un ÉONDEQUÉLENqui perdit
ses trois frères au combat de la Massoure en

Égypte, revint en France, et repartit pour
l'Afrique, suivi de ses quatre fils, dont il vit
trois périr glorieusement sous ses yeux au

siége de Tunis.
Cette noble famille n'a pas seulement fourni

de généreux défenseurs à la patrie, elle a
aussi donné à l'Église plusieurs membres dis-

tingués ; et les traditions d'honneur, de vertu
et de loyauté s'y sont toujours religieusement
perpétuées.

Le jeune Hyacinthe-Louis de Quélen y
trouva donc de nobles exemples à suivre, de

grandes vertus à imiter. Tout, dès son bas

âge, annonça qu'il comprendrait et saurait

remplir les devoirs qu'impose toujours un

grand nom. Sa famille ne le destinant point
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d'abord à l'état ecclésiastique, il commença
ses études sous le toit paternel, et partagea
avec ses frères aînés les douceurs du foyer
domestique. Mais bientôt, sans aucune in-
fluence étrangère, et par une inclination na-

turelle, il dirigea toutes ses pensées vers le
sacerdoce. Une piété tendre et affectueuse,
qui a fait, du reste, le caractère particulier
de sa vie, un goût prononcé pour tout ce qui
avait rapport aux saintes fonctions de la car-
rière vers laquelle il tournait tous ses désirs,
décidèrent ses religieux parents à favoriser
une vocation qu'ils eussent craint d'entraver
autant qu'ils évitaient de l'exciter. Le jeune
de Quélenfut admis parmi les élèves du collége
de Navarre à Paris. Son goût pour les choses
saintes s'y développant chaque jour, et sa

piété croissante faisant espérer à ses maîtres

qu'ils n'auraient qu'à s'applaudir de son ad-
mission parmi les lévites, il fut tonsuré le 14
février 1790, âgé seulement de onze ans et

quatre mois..
Il serait assez difficile d'expliquer autre-

ment que par une vocation bien prononcée le
choix que fit à celte époque le jeune de Qué-
len. Déjà le 2 novembre précédent, l'Assem-
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blée Nationale avait dépouillé le clergé de ses

propriétés ; et bientôt après, la persécution,
qui sévissait avec tant de fureur contre tout
ce qui portait un nom illustre par la noblesse
ou par la vertu, ne lui permettait pas même
de continuer son éducation au collége de Na-

varre; il quittait cette maison, rentrait dans
sa famille, et y poursuivait ses éludes au
milieu des horreurs du règne de la terreur,
qui frappait ses proches et les envoyait à
l'échafaud.

Il fallait, certes, une vocation bien décidée

pour résister à de telles épreuves. Celle du

jeune de Quélen ne fut pas même ébranlée;
les études qu'il avait commencées au collége
de Navarre, il les continua à Paris tant que
sa famille y demeura, et, quand elle se retira
à Versailles, il l'y accompagna et les pour-
suivit sous la direction de quelques vertueux

ecclésiastiques fidèles à leurs devoirs, et qui,
obligés de chercher un asile, l'avaient trouvé,
généreux et discret, auprès de ses parents.

Quand le calme fut rétabli, le jeune de

Quélen vint se mettre à Paris sous la direction
d'un vénérable prêtre, M. Emery, qui réunis-
sait dans sa demeure quelques élèves du sanc-
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tuaire, destinés à remplir bientôt les vides

que l'exil et l'échafaud y avaient faits. Ce fut

là, dans la compagnie de ces séminaristes
édifiants dont la vocation s'était, pour ainsi

dire, épurée en traversant les plus cruelles

épreuves, que M. de Quélen reprit et acheva
son cours de théologie. Il reçut successive-
ment les quatre ordres mineurs, le sous-diaco-

nat, le diaconat, et fut ordonné prêtre à
Saint-Brieuc en 1807. Il avait alors un peu
moins de vingt-neuf ans. Ceux qui, le jour de
celte ordination, voyaient au pied de l'autel
un jeune prêtre d'une taille élevée, mais à
l'air faible et souffrant, étaient certes loin
de soupçonner toute l'énergie, toute la force
de caractère que déploierait un jour, sur le

premier siége de France, le jeune abbé au-

quel l'onction du pontife venait de donner les

pouvoirs sublimes du sacerdoce.

Après quelques années passées dans les plus
humbles fonctions du ministère ecclésiasti-

que , à catéchiser les enfants, à instruire les

ignorants, à soulager les malheureux, à con-

soler les guerriers dont les membres avaient
été mutilés dans les combats, M. de Quélen
fut nommé vicaire-général de Saint-Brieuc.
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Mais la haute estime qu'il inspirait ne tarda

pas à fixer sur lui les yeux du cardinal Fesch

qui était l'oncle et le grand-aumônier de Bo-

naparte. Le cardinal désira se l'attacher, et
sentit pour lui tant de confiance qu'il le

chargea de former sa maison, c'esi-à-dire de
lui indiquer les personnes qui devaient la

composer, ainsi que la grande-aumônerie,
puis de lui désigner les familles qui avaient
le plus souffert pendant la révolution, et aux-

quelles, sans doute par un esprit de justice,
tout autant que par des considérations politi-
ques, l'empereur voulait accorder quelques
grâces, faibles compensations de tout ce

qu'elles avaient perdu.
Ici encore tombe devant les faits le repro-

che d'ambition qu'on n'a pas craint d'adresser
à l'abbé de Quélen d'abord, et à l'archevêque
de Paris ensuite. Assurément rien ne lui eût
été plus facile que de faire arriver jusqu'à lui-
même et jusqu'aux siens une partie des fa-
veurs dont le pouvoir nouveau semblait vou-
loir être prodigue. Et qui eût osé l'en blâmer?
La révolution avait été assez fatale à sa fa-

mille pour qu'il fût autorisé à se croire en

droit de ne pas l'oublier dans la répartition
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qu'il était, en quelque sorte, appelé à faire.
Il pouvait du moins se réserver à lui-même

quelque emploi important, quelque titre qui
eût flatté son amour propre et ajouté à son

crédit; il le pouvait d'autant mieux que son
influence eût été plus ignorée et sa responsa-
bilité plus à L'abri. Cependant son oubli de
lui-même et des siens fut tel qu'un autre dût

songer à le réparer en faisant nommer son
frère Auguste écuyer de la mère de Napo-
léon , et qu'il resta lui-même dans la modeste

position dont il lui eût été si facile de sortir.
M. de Quélen n'occupait, en effet, aucune

charge et était simplement attaché au cardinal
Fesch comme aide et comme ami.'

Une autre circonstance de sa vie, que nous

croyons inconnue jusqu'à ce jour, parce
qu'elle ne fut jamais confiée qu'à la discrétion
d'un ami dévoué à sa personne depuis qua-
rante-cinq ans, mais dont les preuves existent
dans une précieuse correspondance avec
Pie VII, répond bien plus victorieusement

encore à ce reproche d'ambition. Elle montra
en outre toute la fermeté de caractère de
M. de Quélen et son attachement inviolable à

l'Église catholique.
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Le souverain Pontife était à Fontainebleau,
où Bonaparte s'efforçait en vain de lui arra-

cher, tantôt par des prières, tantôt par des

menaces, des concessions auxquelles le Saint-
Père ne pouvait consentir. — Après une de
ces nombreuses visites, où l'on est allé jusqu'à
dire que sa main sacrilége s'était levée sur le
chef de l'Église, Bonaparte irrité, plein de-

puis long-temps déjà de l'idée de soustraire la
France à l'autorité donnée par Jésus-Christ
au pape sur toute l'Église, fait appeler l'abbé
de Quélen ; il commence par lui défendre de

répondre un seul mol à ce qu'il va lui dire ;
puis, il se plaint avec amertume de la rési-
stance qu'il éprouve de la part du souverain

Pontife, vante le gouvernement religieux et

politique à-la-fois de l'Angleterre et de la Rus-
sie schismatiques, où les deux pouvoirs sont

réunis dans la main du prince, déclare au

jeune abbé profondément affligé, qui veut en

vain l'interrompre, mais auquel il impose
chaque ibis silence de la voix et du geste, que
son intention est de rompre avec Rome et de

se mettre, lui aussi, à la tête d'une Église
nationale ; puis, toujours sans lui permettre
de répondre un seul mot :
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— Je serai le premier de cette Église, vous
le second, continue-t-il ; voyez, réfléchissez,
et surtout pas un mot à qui que ce soit ; je
vous reverrai pour avoir votre réponse.

Et il le congédie.
Deux jours après, il le fait rappeler. L'abbé

de Quélen, qui avait tout à-la-fois beaucoup
réfléchi et beaucoup prié, se rend sans crainte

auprès de lui, et, reprenant presque phrase
par phrase tout ce qui lui avait été dit l'avant-

veille , montre à cet homme si grand, mais

dont malheureusement l'ambition était l'uni-

que mobile, et que l'ambition devait perdre,
toute la honte dont il va se couvrir; et, quand
il croit avoir épuisé les raisons propres à faire

quelque impression sur son esprit et à le dis-

suader de se séparer de l'Église catholique, il

ajoute :
— Quant à moi, je ferai tout ce qui dé-

pendra de moi pour empêcher un si grand
malheur ; ma main serait broyée, ma langue

arrachée, que je ne consentirais jamais...
Bonaparte, surpris et irrité de trouver tant

de sagesse unie à tant de fermeté, et qui
n'avait rien à opposer aux raisons victorieuses

par lesquelles l'abbé de Quélen combattait son

1*
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projet, ne put ni maîtriser son émotion, ni

dissimuler la contrariété qu'il éprouvait ; il

le chassa (c'est l'expression exacte) de son

appartement, avec les mouvements d'une

brutale colère qui est un des plus beaux

titres de gloire, et aussi un des moins con-

nus du futur archevêque de Paris ; peut-être
M. de Quélen sauva-t-il ainsi la religion en

France; du moins est-il sûr qu'il s'opposa
avec succès à un schisme dont il eût été diffi-

cile de calculer les conséquences.

Bonaparte, dont les projets avaient été si gé-
néreusement combattus par M.l'abbé de Qué-
len, trouva également de l'opposition dans son
oncle le cardinal Fesch, et, furieux, lui signifia
de quitter Paris ; le cardinal partit pour
Lyon dont il était archevêque. M. de Quélen,
plein de ces sentiments de reconnaissance et
d'affection qui furent toujours un besoin pour
son coeur, voulut partager sa disgrâce, et mal-

gré les instances du cardinal, qui craignait de
l'associer à la défaveur dans laquelle il était

tombé, il n'hésita pas à s'exiler lui-même vo-
lontairement et à accompagner à Lyon son
vénérable ami.

La nomination de chapelainde l'impératrice
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Marie- Louise vint trouver M. de Quélen dans
sa retraite; mais, toujours peu désireux de
suivre la voie qui pouvait le mener aux di-

gnités, il refusa. Il revint cependant à Paris
en 1812, mais c'était pour y retrouver ses pa-
rents et ses amis, et s'y livrer, comme dans
les premiers moments de son ministère, aux
fonctions si pénibles, mais si importantes de
catéchiste. Il s'attacha aux catéchismes de

Saint-Sulpice, qui jouissent d'une réputation
si haute et si bien méritée ; il prit un apparte-
ment dans le voisinage de cette église, et y
dit habituellement la messe.
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CHAPITRE II.

Restauration.— M.de Quélensacré évêque de Sa-

mosate.—Nommé coadjuteur de Paris.—Orai-
son funèbre du duc de Berry.—Zèle et géné-
rosité de M. de Quélen.—Mortde M. de Tal-

leyrand-Périgord.— M.de Quélen lui succède
sur le siége de Paris.—Il veut aller consoler

Napoléonà Sainte-Hélène.

De 1814 à 1821.

La Restauration de 1814 vint mettre un
terme à la situation déplorable dans laquelle
se trouvait alors l'Église de France : avec elle
cessait une persécution qui , du chef de

l'Église, s'était étendue à tous les ordres de
la hiérarchie ; des pasteurs exilés ou captifs
étaient rendus à leurs troupeaux ; le système
de vexations et de violences, qui tendait au



schisme, se trouvait renversé. Au moment où
Rome et la France recouvraient ensemble leur

souverain, au moment où la Religion et l'État
se félicitaient ensemble des événements im-

prévus qui avaient fait disparaître une domi-
nation qu'on eût dit inattaquable, de nouveaux

arrangements devenaient indispensables pour
rendre à l'Église de France la paix et le repos
dont elle était privée depuis si long-temps.
M. l'abbé de Quélen fut nommé membre
d'une commission instituée à cet effet, et y
déploya un zèle et des talents qui le firent
nommer évêque de Samosate in partibus infi-
delium.

Le 28 octobre 1817, l'ancienne église des
Carmes (rue de Vaugirard, à Paris) voyait se

presser dans son étroite enceinte doublement

consacrée, par les bénédictions canoniques et
les sacrifices de l'autel, et par la mort des

martyrs, une foule silencieuse et saintement

recueillie. Aux souvenirs d'un passé doulou-

reux dont tous les coeurs étaient émus se

mêlaient de consolantes espérances pour l'a-

venir. L'Église, sortie glorieuse et triomphante

comme toujours, des épreuves si longues

qu'elle avait eues à traverser, des combats si
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nombreux qu'elle avait eus à soutenir, invi-

tait en ce moment les fidèles au premier sacre

d'évêque célébré depuis la Restauration ; et

cela dans le lieu même témoin de la mort

sanglante de tant de saints pontifes et de

saints prêtres. (1)
L'éclat de cette cérémonie, toujours si im-

posante et si belle, fut encore rehaussé par la

noble dignité et la piété fervente de M. de

Quélen, prélat consacré, qui venait de se pré-

parer par la retraite à cette grande action de
sa vie, et qui, absorbé dans la pensée des

grâces et des devoirs de son ministère, sem-
blait ne rien voir de ce qui se passait auprès
de lui. Le prélat consécrateur fut M. de Pres-

signy, ancien ambassadeur à Rome , et alors

archevêque de Besançon. M. de Coucy, ar-

chevêque de Reims, et M. de Latil, alors

évêque de Chartres, et qui devait lui succéder

sur le siége de Saint-Remi, étaient assistants.

Quand le vénérable cardinal de talleyrand-

Périgord eut pris possession du siége archi-

épiscopal de Paris , en 1819, il ne tarda pas

(1) Cent vingt ecclésiastiques y furent mas-
sacrés en 1792.
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à sentir de quelle utilité serait pour lui, dans

l'exercice des fonctions épiscopales et dans
l'administration de cet important diocèse, un
Collaborateur actif et zélé sur lequel il pût se

reposer d'une partie des charges nombreuses

qu'il reconnaissait au dessus de ses forces.
Son choix se porta sûr M. de Quélen, qu'une
ordonnance royale nomma et que l'autorité
du Saint-Siége institua archevêque-coadjuteur
de Paris, et destiné, après la mort de M. de

Talleyrand-Perigord, à lui succéder. Sa Sain-
teté lui donna en outre le titre d'archevêque

de Trajanople inpartibus, le 17décembre 1819.
Le 7 février suivant, le nouvel archevêque-

coadjuteur prêta serment en cette qualité
entre les mains du roi, et, le 12, il fut installé

à Notre-Dame, en présence de M. le cardinal

de La Luzerne, de M. l'archevêque de Nisibe,
noncede Sa Sainteté (1),de MM.les archevêques
de Besançon et de Reims, de plusieurs évêques,
des curés de Paris, des deux préfets, du corps

municipal et d'une foule dé personnes de dis-

tinction. Il habita dès cemoment l'archevêché.

(1) Lesambassadeurs du Saint-Siège auprès des
différents gouvernements ont le titre de Nonces.
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A peine avait-il été appelé à participer à

l'administration d'un diocèse qui offre tout à-

la- fois tant d'éléments de bien et de si grandes
difficultés, qu'un grand malheur et un grand
crime vint consterner la France : le 14 février

M. le duc de Berry tombait sous les coups
d'un assassin, et le 14 mars on descendait son

cercueil dans les caveaux de l'abbaye Saint-

Denis , à côté de ceux de ses aïeux. Désigné
par une auguste volonté pour prononcer, dans

cette triste cérémonie , l'oraison funèbre du

prince, objet de regrets si universels, M. de

Quélen, qu'on avait déjà vu orateur éloquent,

plein d'âme et de sensibilité, sut admirable-
ment profiter de cette lugubre circonstance

pour donner à son auditoire d'utiles leçons.
Dans un discours qui dura plus d'une heure,
il développa successivement à ses auditeurs
émus le sujet de leurs douleurs et celui de
leurs consolations. Abordant une odieuse

prévention, qui faisait regarder les Bourbons
comme les ennemis de la patrie , ce fut avec
un mouvement de la plus haute éloquence
qu'il s'écria :

« Les ennemis de la France ! quoi ! ce saint
« Louis, le plus parfait modèle qu'offre l'his-
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« toire, qui couvrit le royaume des monu-
" ments de sa charité, et qui, avec le bruit
« de ses armes, porta la renommée de ses
« largesses jusqu'aux rives du Jourdain ! Ce
" bon Henri ! qu'au milieu même de ses éga-
« rements la multitude se plaisait à nommer
" le roi du peuple ! Ce Louis XIII plein de
« justice! Ce Louis-le-Grand, qui donna son
« nom au beau siècle, magnifique en tout,
" dans ses récompenses comme dans ses lois,
« dans ses serviteurs comme dans sa personne,
« dans les revers comme dans les succès, dont
« la main savait également élever un palais
« superbe pour la demeure des rois, et un su-
" perbe asile pour le soldat qu'il avait fatigué
« de victoires ! Quoi ! ce Louis le Bien-Aimé,
" dont on cite mille traits de bienfaisance !
« Peut-être aussi fut-il un tyran, ce monarque
a infortuné qui périt victime de la bonté de
« son coeur, et qui fut clément jusqu'à devoir
« s'en repentir ?... Ah ! nous savons que la
« France eut des tyrans qui l'opprimèrent ;
« mais nous savons aussi que ce fut lorsque
" les Bourbons eurent cessé de la gouverner ;
« lorsque, éloignés d'elle, ils ne pouvaient
" plus ni la consoler, ni la secourir ; et nous
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« savons encore qu'après de longues souf-
« frances ce fut vers eux qu'elle tourna ses
" regards affaiblis, qu'elle lendit ses mains
« défaillantes, et que ce ne fut que par eux
" qu'elle fut délivrée plusieurs fois de la ser-
" vitude qui la menaçait, "

Ce discours, dans lequel l'orateur, sans dis-
simuler les fautes du prince dont il avait à
célébrer la mémoire, sut le montrer tour-à-
tour vaillant, sensible, généreux, charitable,
entraîné quelquefois par l'impétuosité de

l'âge et du caractère, mais conservant tou-

jours la foi, respectant constamment la reli-

gion, et s'inclinant devant les signes destinés
à en rappeler les divins mystères, fut imprimé
et vendu au profit de l'oeuvre des Soeurs de

Saint-André, ou des Filles de la Croix, qui se
consacraient à l'instruction dans les campa-
gnes, et dont madame la duchesse de Berry
était protectrice. Ce ne sera pas la dernière
fois que nous verrons M. de Quélen faire tout
à-la-fois et une bonne oeuvre et un discours
véritablement éloquent.

On peut se faire aisément une idée des tra-
vaux excessifs qui attendaient, à leur prise de

possession, le nouvel archevêque de Paris et
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son coadjuteur. Quelque zèle qu'eussent dé-

ployé, pendant la longue vacance du siége ,
MM.les vicaires-généraux chargés d'adminis-
trer le diocèse, l'absence du premier pasteur
prolongée pendant onze ans avait eu de fâ-
cheux résultats.

M. de Quélen donna successivement au

clergé deux retraites pastorales, l'une au sé-
minaire Saint-Sulpice, l'autre à celui de
Saint-Nicolas du Chardonnet. Ce fut un spec-
tacle bien consolant et bien touchant que ce-
lui offert pour la première fois aux fidèlespar
la réunion de leurs pasteurs, se recueillant
dans la retraite pour y renouveler et y raffer-
mir leur piété, se rappeler l'étendue de leurs

obligations, la saintété de leur état, et res-
serrer les liens qui les unissaient à leurs chefs

comme les membres au corps.
Dès cette époque s'établit un usage beau-

coup trop ignoré même du public religieux,
et que M. de Quélen a conservé avec un res-

pect trop scrupuleux pour que nous ne le fas-

sions pas connaître.
Possesseur d'un riche patrimoine et du

magnifique revenu de son siége, augmenté de

celui de la grande-aumônerie et de l'allocation
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affectée à la dignité de cardinal, M. de Tal-

leyrand, dont les largesses étaient d'ailleurs

proportionnées à sa fortune, et qui répan-
dait en bonnes oeuvres au-delà du superflu
des biens dont il ne se regardait que comme
le dispensateur et l'économe, voulut pourvoir
seul à tous les frais des trois retraites ecclé-

siastiques auxquelles il appela son clergé, et
ne laisser, ni à la charge de ses prêtres, ni à
celle des séminaires , ni même à celle de la
caisse diocésaine, aucune partie des dépenses
occasionnées par la réunion, pendant huit

jours, de deux ou trois cents personnes.Élevé
sur le siége archiépiscopal, M. de Quélen,
beaucoup moins riche cependant que son vé-
nérable prédécesseur, suivit noblement son
bel exemple, et offrit aux membres de son

clergé, accourus autour de lui, une hospita-
lité digne et généreuse. Et plus tard, quand
une double émeute eut saccagé son palais,
détruit toutes ses ressources et réduit àn'avoir

pas où reposer sa tête le premier pasteur de
la première ville du monde, il sut encore, au

prix de mille sacrifices, et plus d'une fois
avec des difficultésinouies, subvenir constam-
ment à des frais que tous eussent été si heu-
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reux de se partager entre eux. Il est pénible
de penser que l'impossibilité de pourvoir par
lui-même aux dépenses de la retraite ait pu
obliger M. l'archevêque de Paris à se priver
une seule année du bonheur qu'il éprouvait à
réunir ainsi une partie de son clergé.

Mais reprenons le cours des événements :
Mille soins, mille travaux remplissaient sa

vie à cette époque : c'étaient des établisse-
ments à visiter , des assemblées de charité à

présider, des militaires à confirmer, des

évêques même à sacrer et de nombreuses,
ordinations à faire, quand l'administration
du diocèse lui permettait de vaquer à ces de-
voirs du ministère extérieur, et quand, la

santé de Son Éminence s'opposant à ce qu'elle

remplît elle-même ces fonctions pastorales, il

était appelé à la remplacer. Mais ce temps
devait être de courte durée, et, fort jeune en-
core M. de Quélen allait se trouver bientôt à
la tête du diocèse de Paris.

Déjà depuis plusieurs mois l'état de faiblesse
de M. de Talleyrand donnait des craintes sé-

rieuses ; à ses infirmités habituelles s'était

jointe une maladie nouvelle, qui paraissait
devoir hâter le terme de celte vie si longue et
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si honorablement remplie. Au commencement
d'octobre les craintes redoublèrent, et avec

elles, s'il est possible, les soins et la tendresse
toute filiale dont M.de Quélen ne cessait d'en-
tourer le vénérable prélat qui avait eu pour
lui toute l'affection et toute la sollicitude d'un

père. Ce fut lui qui, le 14, lui administra les
derniers sacrements, et lui adressa quelques
paroles que son émotion arrêtait sur ses

lèvres; ce fut lui qui passa au chevet de son
lit les dernières et pénibles nuits d'une longue
et douloureuse agonie; ce fut lui enfin qui,
après plusieurs semaines de fatigues presque
au dessus de ses forces, lui ferma les yeux
le 20 octobre 1821, à cinq heures du malin.

Né le 18 octobre 1750, et âgé par consé-

quent de quatre-vingt-cinq ans et deux jours,
Alexandre-Angéliquede Talleyrand-Périgord,
cardinal de la sainte Église Romaine, arche-

vêque de Paris, grand-aumônier de France ,

premier pair du royaume, grand-cordon de

l'ordre du Saint-Esprit, montra constamment,
dans une carrière si longue et traversée par
tant de malheurs, un zèle au dessus de tous

les obstacles, une sagesse toujours propor-
tionnée aux circonstances fâcheuses dont il
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fut témoin, un esprit de foi qu'il manifestait

dans toutes les occasions. « Une mort non
« moins admirable par la patience et la piété
" qui l'accompagnèrent devait couronner une
" vie passée dans l'exercice des vertus chré-
« tiennes, dans la sainteté des fonctions pasto-
« rales, dans les épreuves et la résigna-
« tion. " (1) Sa vie était le plus bel héritage
et le legs le plus précieux qu'il pût laisser à
son successeur : nous allons suivre celui-ci
dans la carrière nouvelle qui s'ouvre devant

lui, et où l'a précédé ce digne prélat. Mais

rappelons auparavant un fait que nous croyons
peu connu.

Depuis plusieurs années, Napoléon deman-
dait qu'on autorisât un prêtre catholique à se
rendre et à demeurer auprès de lui. Déjà en
mai 1818, le cardinal Fesch avait fait con-

naître au cardinal Consalvi que son neveu
ainsi que les personnes qui l'avaient accom-

pagné à Saint-Hélène s'affligeaient de n'avoir

pas de ministre de la religion, et sollicitaient
la protection du Saint-Père pour obtenir

(1) Mandement de M. de Quélen, annonçant
la mort de M. de Talleyrand.
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qu'un ecclésiastique leur fût envoyé. Le pape
ordonna avec le plus grand empressement de
commencer auprès du gouvernement anglais
les démarches convenables, joignant à la re-
commandation de les suivre avec toute l'insis-
tance propre à les faire réussir, des paroles
remplies de charité, de bonté et de généreux
intérêt. Cette négociation traînant en lon-

gueur, et Napoléon sentant peut-être sa fin

approcher, s'adressa en 1820 au gouverne-
ment français, et sollicita de lui ce qu'il
n'avait pu encore obtenir, ajoutant que son

plus cher désir était d'avoir un prêtre fran-

çais. Une telle demande était trop juste pour
qu'un ministre catholique la rejetât ; mais, ne
sachant sur qui fixer son choix , le ministre
de l'intérieur se rendit auprès de M. de

Quélen, alors coadjuteur de Paris, afin de
lui faire part de l'embarras dans lequel il se

trouvait, et de le prier de lui désigner un

ecclésiastique propre à cette mission.
M. de Quélen réfléchit un instant; sans

doute il se rappela alors et les ouvertures

que lui avait jadis faites l'empereur sur ses

projets schismatiques, et la brutalité avec la-

quelle, irrité de ses observations, il l'avait
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jeté à la porte de son cabinet ; aussi répondit-
il au ministre :

« Je connais quelqu'un qui acceptera cette
mission de grand coeur, et qui, j'espère, sera

favorablement accueilli par Napoléon à Saint-
Hélène. Écrivez pour le proposer ; j'obtiendrai

l'agrément du roi et je partirai aussitôt, car

c'est de moi que je vous parle. "
On conçoit sans peine que cette proposi-

tion n'eut pas d'autre suite, et. que le mi-
nistre n'eut garde de faroriser le pieux em-

pressement de M. de Quélen , qui, à la veille
de devenir titulaire du siége de Paris, deman-
dait , avec une sublime abnégation, à changer
un si beau titre contre les modestes fonctions
d'aumônier d'un empereur déchu, et d'un

empereur dont il avait eu tant à se plaindre.
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CHAPITRE III.

M. de Quélen visite les paroissesde Paris. —Son
zèle apostolique. — Troubles suscités par la
malveillance. — Il est nommé pair de France
et membre de l'Académie française. — Dis-
cours de M. l'archevêque sur la réduction des
rentes. —Il est reconduit en triomphe à son

palais. — Il assiste Louis XVIII à son lit de
mort.

De 1821 à 1824.

Après la mort du prélat dont il était coad-

juteur, M. de Quélen monta tout naturelle-
ment sur le siége de Paris et devint ainsi le
successeur légitime et immédiat de centvingt-
deux pontifes (cent dix évêques et douze ar-

chevêques) dont six sont honorés comme saints
et treize ont été cardinaux. Un des premiers
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actes de son administration fut d'accomplir
la visite de tout le diocèse ordonnée par
M. de Tàlleyrand-Périgord, et de la manière

que celui-ci l'avait prescrite, c'ést-à-dire en

y joignant quelques exercices pieux, dirigés
par des missionnaires. Cette visite devait
avoir lieu successivement dans les douze ar-
rondissements de Paris. Elfe commença par
le plus pauvre de tous, le douzième. Monsei-

gneur se rendit, accompagné démissionnaires

pleins de charité, dans les églises Saint-
Étienne du Mont, Saint-Jacques du Haut-Pas,
Saint-Nicolas du Chardonnet et Saint-Mé-
dard.

Il serait difficile de se faire une idée exacte
du zèle que déploya à celte époque M. de

Quélen. Peu satisfait de présider à l'ouverture
de la mission dans chaque paroisse, il en visi-
tait une ou deux chaque jour, secondait les
missionnaires dans la chaire, faisait annoncer

qu'il entendrait au confessional toutes les per-
sonnes qui s'y présenteraient, en un mot,

remplissait tous les devoirs de pasteur avec
un empressement qui eût pu paraître incom-

patible avec ses immenses travaux, si le zèle
éclairé ne savait pas multiplier les moyens
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d'opérer le bien. Celui que produisait la mis-
sion était incontestable : soir et matin, les

quatre églises pouvaient à peine contenir la
foule avide d'entendre et les hommes aposto-
liques qui lui parlaient des vérités du salut

depuis si long-temps oubliées, et le premier
pasteur dont l'onction, le dévouement et la
bonté touchaient les coeurs. Quelques tenta-
tives coupables eurent lieu néanmoins pen-
dant les deux mois que durèrent les prédica-
tions de la mission : à Saint-Jacques du

Haut-Pas, des jeunes gens se présentèrent
armés de bâtons, envahirent la nef et jetèrent
l'effroi parmi les assistants; à Saint-Étienne
du Mont, la détonation d'une boîte fortement

chargée occasionna quelque trouble ; l'intro-
duction dans l'église d'une vessie pleine de gaz
méphitique eût pu aussi avoir un fâcheux ré-
sultat : mais le bon esprit de la population de
ce quartier, l'estime que les missionnaires
avaient acquise, paralysèrent ces criminels
efforts. Il était facile de voir quel était le but
des hommes de désordre : ils voulaient faire
naître un prétexte pour jeter sur la mission le
blâme et la défaveur ; ce prétexte ne leur fut

pas donné, et les exercices, continués sans
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interruption, furent clos par des communions
édifiantes, et, à Saint-Jacques, par l'érection
d'une croix destinée à perpétuer le souvenir
de ce temps de grâce.

Encouragé par les succès obtenus dans le
douzième arrondissement, M. l'archevêque
ouvrit, le 24 février 1822, la mission et la
visite pastorale dans le troisième, et se
rendit successivement dans les églises Saint-

Eustache, Notre-Dame-des-Victoires ( ou des

Petits-Pères) et Bonne-Nouvelle, pour y
remplir, comme il l'avait fait déjà dans le
douzième arrondissement, toutes les fonc-
tions du ministère pastoral. Tout annonçait
que les fauteurs des premiers désordres
avaient renoncé à des projets dont le résultat
avait si peu répondu à leur attente. Ouverte
dans un calme profond, et d'autant plus re-

marquable qu'aucun déploiement de force

publique n'avait été fait, la mission se conti-
nuait sans obstacle, quand tout-à-coup l'église
des Petits-Pères devient le théâtre des scènes
les plus scandaleuses et les plus révoltantes.

Des cris aigus se mêlent au chant harmonieux

des cantiques; des chansons grossières et

obscènes couvrent la voix des prédicateurs,
2*
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qu'on ne ne borne pas à insulter, mais que
l'on frappé avec une violence telle qu'un d'en-
tré eux, M. l'abbe du Mesnildot, manqua per-
dre la vie. Des groupes formés sur la place et

dans les rues adjacentes poussent de sinistres

Clameurs, et insultent les fidèles qui se ren-
dent à l'église.

Le but des agitateurs était encore évident :

on voulait ici, comme on l'avait voulu à Saint-
Jacques et à Saint-Etienne du Mont, inter-

rompre et faire cesser les exercices pieux de
la mission. Enhardis par les coupables décla-
mations de quelques journaux de parti, une
foule de jeunes gens toujours prêts à parler
de liberté , à demander là liberté, à crier vive
la liberté! prétendaient ne pas laisser à d'au-
tres le droit et la liberté de se réunir pour
prier. Des hommes à cheveux blancs ne rou-

gissaient pas d'exercer sur ces imaginations
ardentes une coupable influencé : des hommes

que leur position devait, éloigner de ces scènes
tumultueuses ne craignaient pas de s'y mêler,
au risque de s'y faire arrêter, comme il arriva
à MM.Demarçay et de Corcelles, députés de
l'extrême gauche.

Ce fut un moment critique : ce fut une de



( 31 )

ces circonstances où la faiblesse donne gain
de cause à la force brutale, et où l'on perd
tout quand on recule, ou même quand on
hésite. La conduite de M. l'archevêque fut ad-
mirable de calme et de sang-froid. Arrivé aux
Petits Pères au moment où l'émeute avait

d'autant plus d'énergie que l'autorité n'avait

pris aucune mesure pour s'opposer à ses

excès, il parvient non sans peine à pénétrer
dans l'église, monte en chaire, se plaint avec

dignité et avec force des insultes avec les-

quelles oh accueille les prédicateurs de là pa-
role sainte, déclarant que ses coopéra leurs et
lui sauront se rappeler l'exemple du Sauveur
et les persécutions prédites à l'Église et à ses
ministres. Comprend-on que de si. justes
plaintes aient excité d'indécentes clameurs;

que la voix du prélat ait été couverte, et que
là force armée ait dû le protéger contre la
fureur d'une jeunesse insensée, pour l'aider
à regagner sa voiture, tandis que, cernés dans

l'église, deux des missionnaires devaient y
passer la nuit pour n'être pas impitoyable-
ment massacrés ?

L'autorité pouvait-elle céder devant ces

exigences de la foule ameutée ? parce que des



( 32 )

placards affichés aux portes de l'École de
Droit et de l'École de Médecine avaient en-

gagé les étudiants à s'unir contre le fanatisme

religieux, et parce que cet appel à la violence
avait été entendu, le pouvoir devait-il fléchir

et s'abdiquer lui-même? aucun de nos lec-

teurs n'oserait le penser. Des mesures rigou-
reuses furent prises, les rassemblements dis-

sipés , des arrestations faites, et les exercices

religieux purent être continués au milieu

d'une affluence désormais paisible et recueil-
lie. Ils durèrent deux mois, et furent ter-

minés, dans les trois paroisses, par des com-
munions générales.

Veut-on savoir quel fut, entre mille autres

traits inconnus, un des résultats de cette mis-

sion , contre laquelle on avait soulevé si odieu-

sement d'injustes préventions?
Un de MM.les missionnaires fut chargé par

un de ses pénitents de remettre à M. T., alors

député du Pas-de-Calais, et collègue à la

Chambre de MM. de Corcelles et Demarçay,
arrêtés au milieu des groupes, une somme de

5,000 fr. qu'il avait perdue au jeu vingt-cinq
ans auparavant, dans une occasion où on

avait abusé de son inexpérience, perte qui
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l'avait irrévocablement guéri de la passion du

jeu. Voilà comment les missionnaires trou-
blaient les consciences. Ne serions-nous pas
tous fort heureux si beaucoup de consciences
étaient ainsi troublées?

L'opinion publique, un instant égarée, se
fit une arme contre M. l'archevêque de Paris
des désordres qui avaient eu lieu et qu'on
avait dû réprimer avec énergie. Oubliant ou

feignant d'oublier qu'il avait borné son mi-
nistère à évangéliser ses diocésains, on vou-
lut le rendre responsable des malheurs insé-

parables d'une sédition ; comme si, sous une

législation qui proclamait la liberté des cultes,
un premier pasteur n'avait pas eu le droit
d'inviter les fidèles à se réunir pour entendre
sa voix et pour prier avec lui ! — On l'a re-
connu plus tard, quand le premier moment

d'effervescence a été passé ; mais que d'esprits
prévenus ont conservé contre le pieux prélat
des préjugés qu'ils n'eussent jamais conçu s'ils

avaient pu seulement le voir et l'entendre à

cette époque !
Du reste, la mission continua cette année

et l'année suivante sans aucune difficulté nou-
velle : une seule tentative de désordre faite à
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Saint-Nicolas des Champs, le 18 novembre

1822, second jour de la mission , ne trouva
dans le peuple aucune sympathie, et si, le

lendemain, les missionnaires furent encore

poursuivis par quelques hommes sans aveu,
tout rentra peu à peu dans le calme paisible
que demandent avant tout nos saintes céré-
monies.

Il y eut deux choses bien admirables dans

ces jours d'inquiétudes et de craintes : ce fut
d'une part l'empressement constant des fidèles

à se rendre à l'appel des hommes de Dieu; de
l'autre l'activité du pontife, qui se multipliait,

pour ainsi dire, afin de ranimer par sa pré-
sence le zèle des uns et, la foi des autres,
qu'on voyait des six heures du matin dans
une église, y monter en chaire, y faire le

prône et baptiser: à midi dans une autre, y
parler pendant une heure, et quelquefois
davantage ; le soir dans une troisième, où il
se faisait entendre pour la troisième fois :
c'est qu'il était, comme il le disait dans le
mandement par lequel il annonçait, le 9 octo-

bre 1822 , la continuation de sa visite pasto-
rale , " soutenu par la force de celui avec qui
« nouspouvonstout, rassuré par les premières
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" bénédictions que le Seigneur avait répan-
" dues sur son ministère, avide d'en moisson-
« ner de plus abondantes encore, brûlé d'une
« soif ardente pour le salut éternel de ses
" frères, pressé par une ambition divine , la
" seule qui lui fût permise, celle de les ga-
« gner tous à Jésus-Christ, rempli du désir de
« leur livrer l'Évangile de Dieu aux dépens de
« tous les sacrifices, de sa vie,même. »

Peu s'en fallut qu'il ne payât en effet de sa
vieles excès d'un zèle qui ne suivait pas tou-

jours les règles de la prudence humaine.
— Pendant que les exercices de la mission

avaient lieu à Saint-Roch, il venait, après avoir

prêché, de reprendre sa place dans le banc de
l'oeuvre afin d'assister à la glose du mission-
naire: bientôt le froid le saisit, de graves ac-
cidents se déclarèrent et firent naître un ins-
tant des craintes sérieuses. Grâce au ciel et
aux soins qui lui furent prodigués à temps par
M. le docteur Caillard, devenu depuis ce mo-
ment son médecin et son ami, il eut bientôt
recouvré ses forces, dont il fit usage pour aller

témoigner aux fidèles réunis les regrets qu'il
avait éprouves quand il n'avait pu se trouver
avec eux.
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Tandis que ses diocésains voyaient ainsi

chaque jour au milieu d'eux ce pasteur qui
se faisait véritablement tout à tous , le

clergé recevait de lui un témoignage authen-

tique de sa sollicitude pastorale, par les cor-

rections du bréviaire de Paris auquel il mil

la dernière main. M. de Talleyrand-Périgord
étant mort avant d'avoir pu achever ce tra-

vail , ce fut M. de Quélen qui publia le man-

dement placé en tête du nouveau bréviaire ;

mais, par un sentiment de délicatesse touchant,
il voulut que les armes et le nom de M. de

Talleyrand décorassent le frontispice de cha-

que volume, ne se réservant à lui-même que
le mérite d'avoir exécuté ses volontés.

Tandis qu'il se dévouait ainsi tout entier
à l'édification publique, non seulement dans
les églises de son diocèse, mais dans les com-
munautés qu'il visitait, dans les assemblées

qu'il présidait, dans les colléges et les écoles
où sa présence était un sujet de joie, de nou-
velles dignités alliaient lui être accordées par
le souverain Pontife, par le roi, et par une
illustre assemblée.
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Le pallium lui fut donné par le pape et re-
mis avec pompe le 16 mai 1822, dans l'église
de Notre-Dame, par M. l'archevêque de Nisibe,
nonce de Sa Sainteté. — Le 31 octobre de la
même année, une ordonnance royale le nom-
ma membre de la chambre des Pairs.— Enfin
l'Académie Française l'élut dans sa séance du
29 juillet 1824; sa réception eut lieu en même

temps que celle d'un de nos meilleurs poètes,
M. A. Soumet, le 23 novembre suivant. Nous

regrettons que les bornes de cet abrégé ne
nous permettent pas de citer quelque passage
du beau discours qu'il prononça à cette occa-
sion: nous dirons seulement que le prélat
réunit tous les suffrages, par la manière, dont
il traita le sujet qu'il s'était proposé : l'alliance
de la religion avec les lettres, les sciences et les
arts. (1)

Peu de temps auparavant, M. de Quélen
avait obtenu un grand succès à la chambre
des Pairs. M. de Villèle, alors ministre des

finances, avait présenté un projet de loi ten-
dant à réduire le taux des rentes sur l'état.

(1) Ce discours est reproduit presque en entier
dans la grande Vie deMgr. de Quélen, tome Ier.

3
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M. l'archevêque, convaincu que le projet était

injuste, qu'il dépouillait un grand nombre de

ses diocésains, prononça un discours si re-

marquable que le résultat fut le rejet du pro-
jet ministériel par la Chambre. Voici les pre-
mières lignes de ce discours :

« Je m'étais promis de ne jamais oublier

que le caractère dont je suis revêtu et mon
titre de premier pasteur de celte capitale
m'obligent à une plus grande réserve sur les
choses purement politiques, et j'ai dû pren-
dre avec moi-même la résolution de ne rompre
un silence dont bien des raisons me font sen-
tir la nécessité, que dans les circonstances où
les intérêts de la religion en général, et ceux
de mon diocèse en particulier me commande-
raient d'élever la vois:

« Aussi, dans la question qui nous occupe,
une des plus graves qui ait été soumise à votre
examen et à votre jugement, me serais je
abstenu de mêler des réflexions qui semble-
ront trop faibles peut-être, à tant d'autres
considérations Si judicieuses et d'un ordre

supérieur qui vous ont été présentées, si je
n'y avais été poussé par le sentiment et en-
traîné par le besoin d'acquitter un devoir qui,
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pour être délicat et pénible à remplir, n'en
est pas moins rigoureux et sévère, " (1)

On comprit fort bien que M. de Quélen
plaidait véritablement la cause de son trou-

peau , que son opposition au projet ministériel
était dû à un mouvement de sollicitude pasto-
rale : quand il sortit de la Chambre, des accla-
mations unanimes accueillirent le prélat :

ses chevaux furent dételés , et ce fut en

triomphe qu'on le reconduisit à son palais ,
à ce même palais que la fureur populaire de-
vait bientôt dévaster et le pouvoir anéantir.
Ceci se passa le 31 mai 1824.

Cependant Dieu allait bientôt « comman-
« der à la mort de frapper sur le trône, et la
« mort allait obéir. » (2) Les longues et dou-
loureuses infirmités de Louis XVIII fesaient

depuis long-temps redouter cet événement.
M. l'archevêque de Paris l'assista à ses der-
niers moments avec M. le prince de Croï,
grand-aumônier, et M. Frayssinous, évêque
d'Hermopolis.

(1) Voir le discours cité tout entier dans la
grande Viede Mgr. de Quélen, tome Ier.

(2) Mandement à l'occasion de la mort de
LouisXVIII.
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CHAPITRE IV.

Fatigues de M. de Quélen. — Dépérissement de
sa santé. — Voyage en Italie. — Lettre de
Rome. — Son retour. — Il va à Annecy et
officie à la translation des reliques de saint

François de Sales. — Jubilé à Paris. —Monu-
ment de la place Louis XV. — Charité de
M. l'archevêque pour les régicides.— Transla-
tion des reliques de saint Vincent de Paul à
Paris. —M. de Quélen refuse la présidence du
conseil des ministres.—Il n'a pas même connu
les ordonnances de juillet.

De 1825 à 1850.

L'année suivante, des travaux prolongés et
des fatigues excessives dans l'administration
diocésaine compromirent gravement la santé
de M. de Quélen. Un malaise général, qui ne
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lui permettait presque plus aucune application,
donnait à ses amis des inquiétudes d'autant

plus vives que le prélat consultait moins ses
forces affaiblies que son courage. Une réu-
nion de médecins eut lieu sur la proposition
de M. le docteur Caillard , médecin ordinaire
de Sa Grandeur ; et, leur avis unanime ayant
été que le repos, la distraction et un change-
ment d'air momentané étaient indispensables,
quel que fût d'ailleurs le lieu que M. l'arche-

vêque préférerait visiter, un voyage à Rome
fut aussitôt et tout naturellement décidé : on

comprend avec quel empressement, puisqu'il
devait s'éloigner pour quelque temps de son

diocèse, le prélat saisit cette occasion d'aller
se prosterner aux pieds du successeur de saint

Pierre, d'aller vénérer cette chaire aposto-
lique à laquelle il fut si constamment et si fi-
dèlement attaché. Une circonstance d'ailleurs
lui fit diriger ses pas vers la capitale du monde
chrétien; c'était l'époque du jubilé. Le 13

juin 1825, il réunit MM. les curés, leur donna

quelques instructions, et partit le soir avec
MM. Desjardins et Borderies, ses grands-vi-
caires.

Ce voyage , qui devait donner au pasteur
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du diocèse de si douces consolations , com-

mença néanmoins sous de fâcheux auspices ;
à quelques heures de Paris sa voiture cassa ;

puis l'essieu se brisa une seconde fois à cin-

quante lieues, et l'obligea à s'arrêter. Après
avoir célébré la messe à Dijon , il arriva ce-

pendant à Genève le 18, passa le Simplon le

21, vit Milan le 22 , y célébra la messe, offrit
ses hommages à l'empereur d'Autriche, et en-
tra dans Rome le 27 à midi.

L'accueil du souverain pontife Léon XII,
qui, n'étant encore que cardinal, avait connu

M. de Quélen à Paris en 1814, fut plein de
bienveillance et d'affabilité. Le prélat en par-
lait en termes touchants dans une lettre du
19 juillet qui témoigne de son affection pour
ses diocésains :

Nous n'avons, y disait-il, qu'à rendre

grâces à Dieu du succès de notre voyage; la
chaleur, quoique forte, ne m'apas paru insup-
portable. Aujourd'hui nous avons rempli les
conditions prescrites pour gagner le jubilé,
et nous espérons l'avoir gagné. Je n'ai pas
besoin de vous dire que tout le diocèse de
Paris nous était présent, et Dieu m'est té-
moin qu'il ne s'est pas passé un seul jour où
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je n'aie cherché à intéresser en sa faveur tant
de saints et de saintes dont la mémoire est ici
toute vivante. Il me tarde déjà de revenir , et

je n'aspire qu'à retourner auprès du trou-

peau qui m'est confié, pour lui rendre, selon
les forces que Dieu voudra me donner, tous
les bons offices qu'il est en droit de réclamer
de moi."

Le séjour du prélat à Rome ne se prolon-
gea pas au-delà du terme qu'il avait d'avance
fixé : il en partit le 10juillet pour se rendre à

Naples, revint le 18, prit congé du Saint-Père,
et quitta la capitale du monde chrétien le 21,
afin d'être de retour à Paris pour célébrer à
Notre-Dame la procession du voeu de Louis

XIII,à laquelle le roi devait assister. Il arriva en
effet à Paris le 11, et officia le 15 à la métro-

pole, où ceux qui le virent purent se convain-
cre de l'effet merveilleux qu'avait eu sur sa
santé délabrée le délassement qu'il venait de

prendre.

L'année suivante, M. de Quélen s'absenta
encore une fois de son diocèse, mais pour
bien peu de temps et pour un motif de ten-
dre piété. Une auguste cérémonie se préparait
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à Annecy , la translation des reliques de saint

François de Sales et de sainte Chantal. M.

l'archevêque de Paris, qui méditait depuis
long-temps un projet analogue en l'honneur de
saint Vincent de Paul, voulant se joindre aux

prélats nombreux qu'allait attirer cette belle

solennité, se rendit à Annecy avec MM.Gal-
lard , vicaire-général , et Quentin , chanoine
de la métropole, officia le 21 août 1826 à la

cérémonie de la translation, chanta la grand'-
messe, donna le salut, et revint à Paris, le 25

septembre, après avoir parcouru en pieux pè-
lerin une partie de la Suisse, et avoir recueilli

partout des témoignages d'un profond res-

pect.
Une perte douloureuse l'affligea vivement à

son retour : son frère, M. le comte Auguste
de Quélen, venait d'être enlevé presque subi-

tement à son affection. L'année précédente ,

après son voyage d'Italie, il avait eu à pleurer
la perte d'une tante dont la tendresse pour
lui avait été celle d'une mère.

Quand M. de Quélen partit pour Annecy,
les exercices du jubilé venaient d'avoir lieu ;
le prélat avait donné de grandes preuves
de zèle pastoral en prêchant le carême à



(43)

Notre-Dame ; (1) il y avait fait tous les jours
une instruction pendant le jubilé. Ce jubilé
apporta à son âme de grandes consolations.
On vit avec édification des réunions im-
menses de chrétiens, tantôt traversant avec
un imperturbable recueillement les rues et les

places bruyantes de la capitale, pour accom-

plir les conditions imposées à leur piété aussi

généreuse que docile ; tantôt, en desjours plus
solennels , rangés avec ordre comme une mi-
lice sacrée sous l'étendard de la croix, animés

par les plus augustes exemples , suivant les

pas de leurs pasteurs et de leurs guides , et

faisant retentir les airs des cantiques de la

pénitence. On crut alors que ce moment de

ferveur serait favorable à l'expiation publique

(1) Monseigneur continua à faire chaque an-

née, jusqu'en 1830, des instructions pendant le
carême à Notre-Dame. C'était le vendredi qu'il
prêchait ; la Passion du Sauveur, sujet habituel
de ses exhortations touchantes, semblait surtout

convenir à son éloquence toute du coeur, et à
son ardente charité ; il était impossible d'être

plus pathétique, de parler plus à l'âme.
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d'un grand crime que la France a à déplorer,
du meurtre de Louis XVI. La pose de la pre-
mière pierre d'un monument expiatoire eut

lieu le 3 mai sur la place Louis XV, comme
on le sait ; mais on ignore une des particula-
rités de cette journée qui fait le plus d'hon-

neur à M. l'archevêque.
Quand parut l'ordonnance du 27 avril qui

ordonnait l'érection du monument destiné à

couvrir la terre sur laquelle avait coulé le

sang du roi martyr , M. de Quélen se rendit

auprès de madame la duchesse d'Angoulème
et lui fit part du généreux désir qu'il avait

conçu. Il demandait que S. A. R., puisant
dans la religion une force surhumaine, accom-

pagnât le roi sur la fatale place ou s'était
dressé l'échafaud de son auguste père, et que
là, se jetant aux genoux de Sa Majesté, elle
lui demandât le rappel de ceux qui l'avaient
fait mourir et l'oubli de leur crime. Cette no-
ble pensée fut comprise, et la pieuse princesse
promit cette glorieuse démarche. Mais plus
le moment approchait, plus elle sentait son

courage faiblir, et quand elle se vit enfin sur
le point d'arriver en face de ce lieu qui lui

rappelait de si cruels souvenirs , ses forces






































































































































































































































































































































